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Proximus, Telenet et VOO sont
prêts àbloquer les sites pirates
L'industrie et les fournisseurs d'accès ont soumis une liste de sites à bloquer.

NICOLAS KESZEI

l'industrie du film et de la musique
main dans la main avec les princi-
paux fournisseurs d'accès à internet
pour lutter contre les sites de télé-
chargement illégal? Ne mettons pas
encore la charrue avant les bœufs ...
Pourtant, une sorte d'union sacrée
entre la Belgian Entertainment As-
sociation (BEA), d'un ,ôté, et Proxi-
mus, Telenet et VOD (Nethys et Bru-

télé), de l'autre, s'est fait jour ce mer-
en-di devant le tribunal de com-
merce francophone de Bruxelles. Les
représentants de l'industrie et les
fournisseurs d'accès à internet se
sont entendus pour proposer au

juge une liste de 33 sites internet et
de 450 noms de domaine suspectés
de rendre possible le télécharge-
ment illégal de contenus protégés
par les droits d'auteur. Beau progrès
quand on sait que la. BEAavait assi-

gné les fournisseurs d'accès en j us-
tice il y a un an. Pour éviter une pro-
cédure longue et complexe, les par-
ties se sont rapprochées et enten-
dues pour soumettre au juge des
cessations une liste de sites à faire in-
terdire. Il ne peut cependant pas être
question de collaboration ni même
de reconnaissance de responsabilité
dans le chef des fournisseurs, mais
bien d'un rapprochement en vue de
prendre la lutte contre le piratage à

bras-le-corps. Si le juge devait or-
donner le blocage des sites et des
noms de domaine dont il t'st ques-
tion,les fournisseurs d'accès feraient
le nécessaire pour les mettre hors
d'usage. L'intention des parties est
de démontrer qu'il y a moyen de
mettre fin à la piraterÎe virtuelle en
s'appuyant sur le droit. L'affaire a été
prise en délibéré, le jugement sera
rendu dans le mois.

UREEN PAGES

Sile juge ordonne
le blocage des sites
visés, les fournisseurs
d'accès feront
le nécessaire.

rindustrie du film et de l'intemet
ensemble contre la piraterie

NICOLAS KESZEI

On ne peut pas encore réel·
lement parler de paix des
braves, ni même de début
d'ombre d'esquisse d'un
accord. Il n'.emp.êche, dans
le cadre d'un conflit judi-

ciaire qui les oppose depuis un an, l'indus-

LE RÉSUMÉ
Dans le cadre de
la lutte contre la

piraterie, l'indus-
trie du film et de la

musique et les
fournisseurs

d'accès à l'Internet
ont •••• mls à la

justice une liste
de 33 .It •• et "50
noma de domaine

a faire bloquer.

trie du film et de la musique et les princi-
paux fournisseurs d'accès à l'internet ont
décidé,surla base d'une requête conjointe,
de s'en remettre à la justice. Lors d'une
plaidoirie qui s'est tenue mercredi matin
devant le tribunal de commerce franco-
phone de BmxeIles, Benoit Michaux, l'avo-
cat de la Belgian Entertainment Associa-
tion (BEA), qui représente les intérêts de

l'industrie du film et de la musique, a ré-
sumé les positions des uns et des autres.
Globalement, alors que j'ol1 se dirigeait
vers une procédure judiciaire dassiqueet
sans doute longue, la BEAet les fournis-
seurs d'accès à l'internet (Proximus, Tele-
net et VOO-Nethys et Brutélé) ont décidé
de se parler et d'adapter une sorte de stra-
tégie commune. Attention, il n'y a pas lieu
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de parler d'un accord. "Le législateur euro-
péen fi mis en plare un mécanisme qui permet
de réclamer oujuge national de prendre des
injonctions pour ordonner aux fournisseurs de
bloquer l'accès aux sites internetlitigiellx», a
plaidé Benoît Michaux, assisté de Stépha-
nie Hermoye. Et c'est bien de cela qu'il
s'agit.

Afin de bloquer les sites qui permettent
aux internautes de télécharger du contenu
de façon illégale en violation des intérêts
des ayants droit, la BEAet les fournisseurs

d'accès à l'internet se sont mis d'accord sur
une liste de 33 sites internet et de 450 noms
de domaine coupables, à leurs yeux, de fa-
ciliter les téléchargements illégaux. En réa-
lité, et c'est sur ce seul point que porte l'ac-
cord, les différentes parties ilcette procé-
dure se sont entendues pour remettre une
liste commune au juge, à charge de ce der-
nier de se prononcer sur l'illégalité, ou
non, des sites en question.

Démarche commune
c;J1y a eu une démarche carnm IlIle, nous flOUS

sommes rapprochés et nous avons pu identi-
fier des mesures raisonnables qui peuvent i!tre
ordonnées par votre tribunal tout en étant
conformes à lajurisprudl.'nce dl.'la Cour euro-
péenne deJusti(f'l" a encore plaidé Benoît
Michaux.

Cette approche commune pour lutter
contre le piratage virtuel et les télécharge-
ments illégaux est une première, un senti-

ment que résume l'avocat de la BEA."Celte
requête conjointe est 1111 peu inhabituelle, les
choses sant en train de changer. Ily a line cer-
taine maturatian des esprits, on se rend
compte, de toutes parts, qu'ilfaut prendre le
problème de la contrefaçon Ii bras-le-corps via
des mesures deblocoge./Iya une vision com-
mUlle sur les mesures à adopter et sur la ma-
nière d'identifier la contrefaçon», a-t-il ainsi
expliqué.

Mais attention, chaque partie garde son
indépendance. II n'y a évidemment dans
cette démarche aucune reconnaissance de
culpabilité ou de responsabilité que ce
soit. Au contraire. La directive commerce
électronique du 8 juin 2000 accorde une
certaine neutralité aux fournisseurs d'ac-
cès, notamment eu égard à ce qu'il se passe
sur leurs propres réseaux. Si un de ces four-
nisseurs décidait d'intervenir lui-même et
de faire cesser une pratique jugée illicite, il
pourrait perdre cette neutralité et être dé-
signé comme responsable des actes posés
par les sites litigieux. ,eLesacteurs responsa-
bles veulent démontrer qu'il est possible d'en-
rayer lapiraterie via le droil de laprocédurel),
a plaidé Benoît Van Asbroeck, le conseil de
Proximus et de Telenet. D'un commun ac-
cord, les fournisseurs d'accès et la BEAont
donc décidé de soumettre une liste com-
mune au juge et de se conformer au juge-
ment de ce dernier. Bertrand Vandevelde,
le conseil de vaa, s'est également référé à
la justice. Cette solution, on l'a dit, devrait
permettre d'éviter une procédure longue
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dans une matière en perpétuelle évolution.
Au demeurant, les parties ont fait savoir au
juge qu'elles se réservaient le droit de se re-
présenter devant lui au fil du temps afin
d'actualiser la liste en question.

Lors de la citation en justice introduite
par la BEAi1y a un an, pour la Belgique, on
considérait que 36% du trafic internet
concernaient des sites illégaux de téléchar-
gement. {(L'industrie du cinéma, de la mu-
sique et desjeux vidéo vit des moments diffi-
ciles à cause de sites qui proposent du contenu
protégé par les droits d'auteur. Cette mise à
disposition du public à raisol! de milliards de
fichiers cause un grave préjlldice allx ayants
droit», a encore plaidé le conseil de la BEA,
appe lant le juge à ordonner le blocage des
sites et des noms de domaine repris dans
la liste élaborée par les parties.

Lejugement devrait être rendu dans le
mois.

«On se rend
compte qu'II
faut prendre
le problème
de la
piraterie à
bras-le-
corps.»
BENOÎT MICH.AUX
AVOCAT DE LA BEA
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